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RÈGLEMENT NUMÉRO 662 
_____________________________________ 

RÈGLEMENT D’EMPRUNT D’UN MONTANT 
MAXIMUM DE 1 310 000 $ DÉCRÉTANT 
L’ACQUISITION DE GRÉ À GRÉ OU PAR 
VOIE D’EXPROPRIATION DES LOTS 
3 852 578 ET 1 497 951 A DES FINS 
D’UTILITÉ PUBLIQUE 
_____________________________________ 

 
 

ARTICLE 1 OBJET DU RÈGLEMENT 

Le conseil est autorisé à acquérir, aux fins du présent règlement, de gré à gré ou par 
expropriation les lots 3 852 578 et 1 497 951. 

ARTICLE 2 MONTANT DE L’EMPRUNT 

Le conseil est autorisé à dépenser une somme maximale de 1 310 000 $ aux fins du 
présent règlement défini comme suit : 

  1 243 000 $ Évaluation de l’expert (annexe A) 
  7 000 $ Honoraires professionnels d’acquisition 
  60 000 $ Expertises et honoraires de contestation de l’expropriation 

ARTICLE 3 TERME DE L’EMPRUNT 

Aux fins d'acquitter les dépenses prévues par le présent règlement, le conseil est 
autorisé à emprunter une somme maximale totale de 1 310 000 $ sur une période de 
vingt (20) ans. 

ARTICLE 4 TAXATION 

Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au 
remboursement en capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est, par le 
présent règlement, imposé et il sera prélevé, annuellement, durant le terme de 
l'emprunt, sur tous les immeubles imposables situés sur le territoire de la 
Municipalité, une taxe spéciale à un taux suffisant d’après leur valeur telle qu’elle 
apparaît au rôle d’évaluation en vigueur chaque année. 

ARTICLE 5 AFFECTATION 

S’il advient que le montant d’une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette affectation, le 
conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute autre dépense 
décrétée par le présent règlement et pour laquelle l’affectation s’avérerait 
insuffisante. 
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ARTICLE 6 SUBVENTION 

Le conseil affecte à la réduction de l’emprunt décrété par le présent règlement toute 
contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d’une partie ou 
de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 
 
Le conseil affecte également, au paiement d’une partie ou de la totalité du service de 
dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de remboursement 
de l’emprunt correspondant au montant de la subvention sera ajusté 
automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLE 7 ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

(Omis) 
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ANNEXE A 

Rapport d’évaluation abrégé des terrains situés sur la Traverse de Laval 
à Lac-Beauport, lots 3 852 578 et 1 497 951 
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MODIFICATIONS INCLUSES DANS CE DOCUMENT : 
 

 

Numéro du règlement Date d’entrée en vigueur 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 
 


